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Par un arrêt n° 207.637 du 23 septembre 2010 , le Conseil d’État a annulé un règlement du conseil provincial du Hainaut du 26 octobre 2004 établissant une 
taxe industrielle compensatoire pour l’exercice d’imposition 2005.  

La problématique en cause se situait dans le fait que le montant de la taxe litigieuse était établi sur la seule base du revenu cadastral, alors qu’en vertu de 

l’article 464, 1°, du C.I.R. : « Les provinces […]  ne sont pas autorisées à établir des centimes additionnels […]  à l’impôt des sociétés, […] ou des taxes 

similaires sur la base ou sur le montant de ces impôts, sauf toutefois en ce qui concerne le précompte immobilier ». 

Se référant à sa propre jurisprudence , le Conseil d’État a estimé que l’intention du législateur était d’interdire, par le biais de l’article 464, 1°, du C.I.R., 
une taxe comme celle instaurée par le règlement entrepris devant lui. De surcroît, l’exception prévue par la législation fiscale n’était, à son estime, pas 
rencontrée. En conséquence la juridiction administrative a annulé l’acte attaqué. 

NOTES 

1 C.E., 23 septembre 2010, n° 207.637, s.a. Arcelormittal. 

2 C.E., 18 mars 2003, n° 117.154, Kemme et crts. Bien que l’arrêt ne concerne que les personnes physiques, il n’y a pas lieu, selon le Conseil d’État, de réserver un sort différent 

aux sociétés. 
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